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NOTE EXPLICATIVE 

 
 

 
 
 

Le programme d'investissement routier que se propose de réaliser la Communauté 
de Communes du Pays Vernois pour l'année 2011 s'inscrit dans la continuité de ceux 
réalisés les années précédentes. 

 

D’une manière générale, ce programme va poursuivre les volontés de la 
Communauté de Communes qui sont l’amélioration de sa voirie et la suppression 
progressive des points dangereux que l’on peut constater à ce jour. Il faut savoir que sur 
notre territoire, il existe une forte activité agricole dans différent domaine notamment la 
production de fraise, qu’il faut absolument conserver et développer. 

 

Il est rappelé que la définition de notre voirie d’Intérêt communautaire a été réalisée 
en 2002 avec des critères importants comme le trafic, les activités importantes de notre 
territoire notamment dans le milieu agricole, l’urbanisation, les transports scolaires…, d’où 
cette nécessité d’améliorer nos infrastructures routières pour que les usagers de cette voirie 
soient en sécurité. Il est très important qu’à terme on puisse obtenir un maillage sur notre 
territoire de façon à répondre au développement de notre canton, qui est de plus en plus 
sollicité. 
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Ces investissements se décomposent de la manière suivante :  

  
 
 
 
N° 1) Commune de SALON DE VERGT - voie communale n°3 des « Quatres 

Routes » (Fin travaux 2010) au Hameau de Fauricat. 

Lot n°1 

Renforcement de la chaussée sur environ 1500 mètres avec réalisation de poutres 
de rives (environ 0.70m de largeur) de chaque côté de la chaussée actuelle afin de calibrer 
la chaussée à 4.20 mètres et reprise de l’assainissement des eaux pluviales. 

Cette voie assure la liaison directe entre la limite communale avec Lacropte et 
Vergt. 

 
 
 
 
N° 2) Commune de VERGT - voie communale n°301 

Lot n°2 

Renforcement de la chaussée en grave émulsion sur environ 4600 mètres et 
revêtement général sur celle-ci en revêtement bicouche dioritique. 

Ces travaux sont la continuité de ceux réalisés les années précédentes. Cette voie 
relie le bourg de la commune de Vergt à la Route Nationale 21 (Quatres Routes). 

 
 
 
N° 3) Commune de BOURROU (vc de Montiaux) et SAINT PAUL DE SERRE 

(vc de la Brande) 

 

Lot n°3 (tranche conditionnelle) 

Réalisation de revêtement de type monocouche avec émulsion élastomère sur 
environ 8500m² au total 


